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AAPPPPEELL  AA  CCAANNDDIIDDAATTUURREESS  

LL''IINNIITTIIAATTIIVVEE  NNOORRDD  ––  AAFFRRIICCAAIINNEE  PPOOUURR  LLEE  CCOONNTTEENNTTIIEEUUXX  

AATTEELLIIEERR  SSUURR  ""LLEE  SSYYSSTTÈÈMMEE  AAFFRRIICCAAIINN  DDEESS  DDRROOIITTSS  DDEE  LL''HHOOMMMMEE::  MMEESSUURREESS  PPRRAATTIIQQUUEESS  PPOOUURR  

CCRRÉÉEERR  DDEESS  SSTTRRAATTÉÉGGIIEESS  DDEE  JJUUSSTTIICCIIAABBIILLIITTEE  EEFFFFIICCAACCEESS  

55,,  66  &&  77  AAVVRRIILL  22001111  

TTUUNNIISS  ––  TTUUNNIISSIIEE  

 

BBAACCKKGGRROOUUNNDD  DD''EEIIPPRR  EETT  NNAALLII::   

L’Initiative Egyptienne pour les Droits Personnels (EIPR – www.eipr.org) est une 

organisation Egyptienne indépendante de défense des droits de l’Homme qui a été établie 

en pour promouvoir et défendre les droits de la personne et les libertés des individus. . Elle 

a porté un certain nombre d'affaires devant la Commission Africaine et participe 

fréquemment à ses sessions. Elle est également membre de la Coalition pour 

l'Etablissement d'une Cour Effective Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples.  

 

EIPR a mis en place l’Initiative Nord-Africaine pour le Contentieux-

NALI en 2010. NALI fournit une assistance technique et financière aux 

avocats et défenseurs des droits de l'Homme Nord-Africains qui 

désirent intenter une poursuite en utilisant le système Africain des 

droits de l'Homme, particulièrement la Commission Africaine. Les 

bénéficiaires de NALI sont les ONG, les avocats et les défenseurs des 

droits de l'Homme de la Mauritanie, la Tunisie, l'Algérie, la Libye, 

l'Egypte et le Soudan.  

  

LLAA  FFOORRMMAATTIIOONN::  

Afin d'encourager les défenseurs des droits de l'Homme Nord-Africains d'explorer la 

possibilité de plaider devant la Commission Africaine et à accroître la sensibilisation aux 

activités NALI en Afrique du Nord, EIPR organise un atelier sur "Le Système Africain des 

Droits de l'Homme: Mesures Pratiques pour créer des Stratégies de Justiciabilité Efficaces", 

du 5 au 7 Avril 2011 a Tunis, Tunisie et en partenariat avec l'Institut Arabe des Droits de 

l'Homme (IADH - www.aihr-iadh.org ).  

 

Le principal objectif de cette formation sera d'explorer les mesures pratiques que tout 

défenseur des droits de l'Homme doit engager - à la fois avant de décider d'ester en justice 

devant la Commission Africaine et dans le but de maximiser l'impact de tout litige de ce 

type. La formation comprendra un certain nombre d'exercices de rédaction et portera sur 

des travaux de groupe et de discussions approfondies. Ces exercices permettront aux 

http://www.eipr.org/
http://www.aihr-iadh.org/
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participants d'acquérir une expérience pratique et d'apprendre des autres défenseurs des 

droits de l'Homme Nord-Africains expérimentés. Quelques principaux thèmes qui seront 

abordés lors du séminaire seront les suivants: 

 

- Comment Déposer une Plainte Devant la Commission Africaine des Droits de l'Homme 

et des Peuples 

- Comment Rédiger des Présentations (pour de la recevabilité et sur le fond) pour la  

Commission Africaine 

- Contentieux Stratégique des Droits de la Charte Africaine 

 

Bien que l'objectif majeur de la formation sera d'accroître les connaissances des participants 

des meilleures façons d'utiliser les mécanismes Africains des droits de l'Homme, la 

formation fournira également l'opportunité d'explorer les récentes révolutions et les 

soulèvements publics qui ont eu lieu en Afrique du Nord. Au cours de l'atelier, les 

participants seront encouragés à explorer comment les juridictions nationales et le système 

Africain des droits de l'Homme peuvent traiter et pallier les violations massives des droits 

de l'Homme qui ont eu lieu à la suite de soulèvements anti-gouvernementaux récents. Les 

participants seront également invités à examiner comment les normes internationales des 

droits de l'Homme - y compris la Charte Africaine des droits de l'Homme et des Peuples - 

peuvent être respectés et protégés pendant les périodes de flux et de transition extrêmes. 

Environ sept orateurs de la Tunisie et la société civile Egyptienne mèneront  les discussions 

sur les récentes révolutions dans leurs pays respectifs. 

 

AAPPEERRCCUU  DDEE  LLAA  FFOORRMMAATTIIOONN  

Participants:  29 participants, y compris des orateurs et 18 personnes à  

former  

La Cible:  Les défenseurs des droits de l'Homme et praticiens de la  

Mauritanie, la Tunisie, l'Algérie, la Libye, l'Egypte et le Soudan.  

Dates:  5, 6 & 7 Avril 2011  

Lieu:  Tunis – Tunisie 

Partenaire Local:   L'Institut Arabe des Droits de l'Homme 

 

CCOONNDDIITTIIOONNSS  PPOOUURR  LLEESS  CCAANNDDIIDDAATTSS::    

Les postulants doivent etre des défenseurs des droits de l'Homme et des praticiens de la 

Mauritanie, la Tunisie, l'Algérie, la Libye, l'Egypte et le Soudan.  Toutes les personnes 

intéressées à postuler à cette formation sont priées de fournir un curriculum vitae et une 

brève explication (pas plus qu' 1 page) expliquant pourquoi ils souhaitent participer à la 

formation. En outre, les candidats doivent envoyer un bref aperçu (1-2 pages) d'une affaire 
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droits de l'Homme dans leur pays qui pourrait, potentiellement, être portée devant la 

Commission Africaine. Cette esquisse de cas devrait inclure: 1) un bref aperçu des faits; 2) 

une liste des violations des droits de l'Homme; 3) les étapes (le cas échéant) qui ont été 

prises devant les tribunaux nationaux pour atteindre une réparation pour les violations. 

Les candidatures (un curriculum vitae récent et une lettre de motivation expliquant 

pourquoi vous êtes intéressé à faire partie de l'atelier) peuvent être envoyés en Arabe, en 

Français ou en Anglais. La date limite pour les demandes est le vendredi 7 Mars 2011 au 

nali@eipr.org 

 

Toutes les personnes qui sont acceptées comme participants à cette formation recevront un 

financement intégral de NALI, y compris les vols à destination de la Tunisie, les frais de 

visa, l'hébergement et les frais de subsistance. En outre, il ya une possibilité que les 

participants seront invités à assister a la session de la Commission Africaine de Mai 2011 

avec les membres du personnel de NALI afin d'acquérir une compréhension plus globale 

du système Africain des droits de l'Homme. Tous les frais de Voyage et de vie associée à la 

présence à la session de la Commission Africaine seront couverts par NALI. 

 

Les candidats doivent être conscients que, s'ils sont invités à assister à l'atelier d'Avril 2011, 

ils seront invités à préparer des matériaux qui seront utilisés et discutés dans le cadre de 

l'atelier. Une telle préparation à l'avance aura comme effet de maximiser les possibilités 

d'apprentissage et de partage d'idées lors de l'atelier. 
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